
 
 

ATTESTATION CREDIT D’IMPOT 2012 
 
Application du crédit d’impôt 
Selon l’arrété du 13 novembre 2007 venant en complément de l’arrêté du 9 
février 2005, le crédit d’impôt est applicable du 1er janvier 2005 jusqu’au 
31 décembre 2012. Suite à l’arrêté du 30 novembre 2009 et au rectificatif 
Loi de Finances 2012, le crédit d’impôt connaît de nouvelles dispositions 
applicables depuis le 1er janvier 2012. Elles s’appliquent aux dépenses payées 
à compter de cette date et concerne toujours le coût de la menuiserie 
uniquement (hors main d’œuvre). 
 

Performances requises : 
Dans le cadre de son obtention, vos fenêtres PVC doivent répondre à certaines 
exigences en matière de performances 
 

Fenêtres ou porte fenêtres Uw ≤ 1,4W/m².K 
Portes d’entrée donnant sur l’extérieur Ud≤1,7W/m².k 

 

Montant et conditions d’obtention : 
Pour une résidence principale de plus de 2 ans, le crédit d’impôt sur la 
menuiserie s’élève à 18% uniquement dans le cas de bouquet de 
travaux. Sauf pour la porte d’entrée donnant sur l’extérieur qui même 
en action seule bénéficie d’un crédit d’impôt de 10%. 
Pour le logement collectif, le crédit d’impôt sur la menuiserie s’élève à 10% 
en action seule et 18% en bouquet de travaux. 
 
Bénéficiaire: propriétaire, propriétaire bailleur ou locataire 
 
 
Conformément aux textes en vigueur sur le crédit d’impôt, l’éligibilité de nos 
menuiseries est calculée sur la base des dimensions conventionnelles issues 
des règles Thu des dormants rénovation avec recouvrement (53/28, 53/34 ou 
53/23), avec ventilation certifiée NF 173 et avec un vitrage d’isolation 
thermique Ug = 1.1 W/m².K.  
 

Synthèse éligibilité des menuiseries PVC Alphacan 
Suivant rapport d’étude thermique n°BV08-1315 du CSTB 

 
CEGISOL 70 ALPHA‘B (ouvrant de 70 mm) 
blanc, beige 

OUI 

CEGISOL 70 ALPHA‘B (ouvrant de 70 mm) 
gris ou plaxé (renforcement systématique) 

OUI 

PORTE D’ENTREE toutes couleurs 
sauf panneau alu contemporain 

OUI avec panneau mouluré 28 mm 
PLEIN OU VITRE  

(sauf chêne doré vitré avec 5218 – gros ouvrant) 
 

 
Joindre cette attestation à votre facture, pour tous les clients faisant 
une demande de crédit d’impôt pour leurs menuiseries. 


